ARREST

DU CONSEIL D'ESTAT
DU ROY,

Portant quiil fera Imprimé Quatre-vingt mille
Billets dUne A&ion chacun, pour fervir a
[a Converfion des Huit mille Billets de Dix
A&ions chacun, Imprimez en confequence

de ’Arreft du 12, Mars dernier.

Du rg. Avril 1720.

A PARIS, |
DE LIMPRIMERIE ROYALE

M. DCCXX



DU CONSEIL DESTAT

DU ROY,

Portant gu’il fera Inprimé Quatre-vinge mille Billets d'Une Adlion
" thacun, pour fovir & la Convetfion des Huir mille Billets de
Dix AGions chacun , Imprimez en confequence de I Arrefl du 12.
Mars dernier,

Du 19. Avril iyzo.
Extrair des Regifives du Gonfeil 4 Eftas.

UR ce qui aefté reprefenté au Roy, eftant en {on

Confeil, par les DireGteurs Generaux de la"Compa-

'Fnie des Indes, que Sa Majefté a Ordonné par I’Arreft de

on Confeil du 12. Mars dernier qu'il {eroit Imptimé

ur Trois cens Millions £A&ions de la Compagnie des

Indes, en Cing cens vingt Mille Billets dUne Action cha-
' A ij



cun, Et Huit mille Billets de chacun Dix A&ions; Mais

qe le Billet de Dix AQions fe trouvant moins commode
pour les Adtionnnaires que celuy dUne A&ion, ils efti-
moient qu'il eftoit plus avantageux & convenable de
Convertir les Huit mille de Dix Acions en Billets dUne
Adion, que de les laiffer fubfifter; A quoy eftant necef=
faire de pourvoir, Oiiy le Rapport du S Law Conleil-
ler du Roy en tous fes Confeils, Controlleur General
des Finances. SA MAJESTE ESTANT EN SON CON-
seiL, de Tavis de Monfieur le Duc d'Orleans Regent,
2 Ordonné & ordonne qu'il fera Imprimé Quatre-vingt
mille Billets d'Une A&ion chacun, faifant avec les Cing
cens vingt Mille Billets aufli dUne Ac&ion chacun, Im-
primez en confequence de PArreft de fon Confeil du
L 2. Mars dernier, le nombre de Six cens mille Billets;
Ft compofant en total le montant de Trois cens Mil-
lions d’Actions: Veut que lefdits Quatre-vingt miile Bil;
ets foient Imprimez en la melme forme & maniere que
les ,Cinq cens vingt mille, Et qu'ils fervent a la Con-
verfion des Huit mille Billers de Dix ,Adions, lefquels
feront rapportez a cet effet; Et fera au furplus ledit Ar-
reft du 12. Mars dernier Executé felon fa forme & te-
neur. Fa1T au Confeil dEftat du Roy, Sa Majefté y
eftant, tenu & Paris le dix-neufviéme jour d’Avril mil
fept cens vingt. Signé PHELYPEAUX.



